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AIRPG

ASSOCIATION INTERCOMMUNALE

POUR LÀ REVITALISATION

DE LÀ PETITE GLANE

Procès-verbal

de rassemblée des délégués du jeudi 22 mai 2025

1. Ouverture de rassemblée

A 19h30, M. Lucien Quillet, vice-président, ouvre la séance à la salie du la Chaumière à
Vallon. Il informe que rassemblée sera enregistrée à des fins de rédaction du PV.
L'enregistrement sera ensuite effacé.

Après avoir salué Mesdames et Messieurs les délégués, il souhaite une cordiale
bienvenue aux membres du Comité de direction ainsi qu'à la presse. Il excuse les
personnes absentes.

Toutes les personnes présentes ont été onvoquées selon les statuts. 13 délégués sont
présents ; le quorum est donc atteint. La majorité absolue est fixée à 7 voix.

Les scrutateurs désignés pour cette séance sont M. Robert Rochette de Missy et
Mme Anne-Pascale Collaud de St-Aubin.

M. Lucien Quillet, vice-président, soumet l'ordre du jour. Il ne fait l'objet d'aucune
remarque.

2. Contrôle des présences

La liste des présences est établie et sera annexée au présent procès-verbal.

3. PV de rassemblée des délégués du 28 novembre 2024

Le procès-verbal de la précédente assemblée des délégués n'est pas lu puisqu'il était joint
à la convocation d'assemblée.

3. 1 Adoption

Aucune modification n'étant demandée, le procès-verbal est soumis au vote tel que
présenté. Il est accepté à l'unanimité avec remerciements à son auteur.

4. Nominations

L'article 10 al 4 des statuts précisent que la durée du mandat pour les postes de présidenV
e vice-presidenV scrutateurs et scrutateur suppléants de rassemblée des délégués est
d'une année, nous devons donc statutairement les élire ou les réélire.



4. 1 Nomination président/e de rassemblée des délégués

M. Lucien Quillet informe que M. Thierry Billieux a quitté ses fonctions du conseil
communal de Vallon. Par conséquent, il quitte également son rôle au sein de l'association.

M. Lucien Quillet remercie M. Billieux pour son engagement durant ces dernières années
et passe appel à repourvoir le poste de président de rassemblée des délégués.

M. Robert Rochette de Missy propose M. Lucien Quillet. Il n'y a pas d'autre candidat.
M. Lucien Quillet est nommé avec les félicitations de ['assemblée.

4.2 Nomination vice-président/e de rassemblée des délégués
M. Lucien Quillet fait appel aux personnes intéressées à prendre cette fonction.

Mme Isabelle Guerry de Vallon propose M. Vincent Contesse. Il n'y à pas d'autrê candidat.
M. Vincent Confesse est nommé avec les félicitations de rassemblée.

4. 3 Nomination sucrutateurs/trices de rassemblée des délégués et suppléants/es
M. Lucien Quillet, propose de renouveler les mandats de :

. M. David Loup de Vully-les-Lacs et M. Robert Pochette de Missy, comme scrutateurs

. Mme Anne-Pascale Collaud de St-Aubin comme scrutatrice-suppléante.

M. Vincent Confesse étant nominé vice-président, Mme Isabelle Guerry propose M. Gilles
Vuillème de Vallon comme scrutateur-suppléant.

Les nominations sont acceptées à l'unanimité.

5. Etat d'avancement du chantier

M. Lucien Quillet cède la parole à M. Julien Devanthéry du bureau CSD pour la
présentation des points suivants : (cf présentation annexée)

5. 1 Etape 1

Le chantier qui était en pause depuis mi-décembre 2024 a repris début mai.

St-Aubin : Des ensemencements ont été réalisés en automne/hivers 2024 et en avril 2025.

Vully : Durant les prochaines semaines, des murgiers seront mis en place.

5.3 Etape 2

Les travaux de génie civil devraient prendre fin sur les secteurs 6 à 8 de Vulty-les-Lac en
septembre 2025. Il reste, entre autres, le modelage et la finalisation du lit mineur, ainsi que
la protection du mat HT

5. 5 Gestion des accès et accueil du public

Des panneaux didactiques seront installés courant juin 2025 sur St-Aubin, puis à Vully-les-
Lacs lorsque l'étape 2 sera terminée. Les panneaux sont ©n cours de finalisation.
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5. 7 Etape 3

Les adjudications de travaux de génie civil et de génie biologique ont été attribués suite à
une procédure de marché publique. En génie civil, t'entreprise Gasser a été retenue,
notamment pour ses prix attractifs. Pour le génie biologique, Biosaule a remporté le
concours. Cette entreprise a déjà réalisé les étapes 1 et 2.

La décision d'octroi du financement de l'étape 3 a été reçue dernièrement de l'OFEV.

Les travaux ont démarré à Missy car il s'agissait de la meilleure zone pour diminuer
l'impact sur les cultures. Le décapage est en cours.

Lors de cette étape, une conduite d'eaux usées devrait être déplacée pour les réalisations
du projet de revitalisation. Actuellement, elle n'a pas été trouvé selon remplacement
indiqué sur les plans et malgré des sondages. Si elle ne se trouve pas sur la trajectoire du
projet, il se peut qu'elle ne doive pas être déplacée.

Les exploitants sont actuellement concertés sur leur intérêt à profiter de l'excédent de
terre et les possibilités de revalorisation.

6. Etat d'avancement du projet

Ouvrages d'art

Le dossier du pont AgriCo à St-Aubin a fait l'objet de deux préavis négatifs (mobilité douce
et bien culturel). Des discussions doivent être menées afin de trouver'des solutions mais
cela pourrait engendrer un éventuel retard. Idéalement, l'ouvrage devrait être terminé au
premier semestre 2026.

Un préavis positif de la DGMR a été reçu pour le dossier du pont de Vully-les-Lac, sous
réserve de quelques remarques.

Le dossier du pont de Missy fera l'objet d'un préavis proposé au Conseil Général
d'octobre.

Ces deux ponts présentant de nombreuses similitudes seront groupés en un lot pour
l'adjudication des travaux (adjudication 1er semestre 2026, réalisation 2ème semestre
2026).

L'état financier n'a guère changé depuis la dernière présentation. Toutefois, ta situation
reste à suivre car si des ouvrages d'art doivent être adaptés, cela pourrait avoir un impact
financier.

La parole est donnée aux délégués :

M. Michel Verdon, syndic de Vully-les-Lac, demande à quelle date les emprises
exactes seront connues pour les surfaces de sa commune. Il indique une situation tendue
avec certains agriculteurs et ces mesures leur permettraient d'aller de l'avant.

M. Julien Devanthéry répond quelles seront connues en septembre.



7. Comptes 2024

7. 1 Présentation

M. Lucien Quillet cède la parole à Mme Béatrice Wolf, boursière.

Elle informe avoir joint les comptes 2024 à la convocation de cette séance et passe à leur
présentation :

Comptes de résultats

Les frais de fonctionnement de l'AIRPG s'élèvent à CHF 31'291 .60 ; un montant supérieur
avait été budgétisé.

Elle relève le dépassement du budget pour la rubrique « 02 Sen/ios généraux » qui
correspond aux heures de secrétariat et bourse. Ce point avait été abordé à
rétablissement du budget 2025.

L'intérêt de la dette s'élève à CHF 19'662. 05 répartit entre les quatre communes selon la
clef définie.

Comptes d'investissement

L'achat de terrain à l'ECPF n'a pas encore eu lieu et est reporté. Il est régi par une
convention.

Un acompte a été versé par la Commune de St-Aubin mais l'achat du terrain n'est pas
encore réalisé.

L'achat de terrain à Vully-les-Lac a été reporté et sera concrétisé lorsque les métrés
définitifs seront connus.

Comme prévu, les rubriques « 74 Aménagement » ont été détaillées ; les travaux à
proprement dit, les honoraires et les frais ont été séparés. Les montants prévus par étape
au budget 2024 étaient globaux.

Dépenses Etape 1 :

Budget :CHF1'428'550. -.

L'addition des travaux, honoraires et frais se monte à CHF 416728.15. La
différence est due à :

- travaux Pont AgriCo reportés
- la conduite ABV sortie de cette position
- travaux reportés pour cause de mauvaises conditions météorologiques
(chantier arrêté en fin d'année 2024)

Le déplaoment de la conduite ABV était prévue et comprise au budget 2024,
dans les travaux de l'étape 1. Budget CHF 263'832. 10, réalisation CHF
219'699. 30.



Dépenses Etape 2

Budget :2'251'630.-

L'addition des travaux, honoraires et frais se monte à CHF 786'648. -. La
différence est due à :

- travaux Pont Vully-les-Lacs reportés
- travaux protection mât HT reportés
- travaux reportés pour cause de mauvaises conditions météorologiques
(chantier arrêté en fin d'année 2024}

Dépenses Etape 3

Budget : 6'235'000.-

Cette étape n'a pas débuté ; la décision d'octroi des subventions est tombée
dernièrement.

Mme Béatrice Wolf rappelle aussi que rétablissement d'un budget est parfois réalisé un an
et demi avant la réalisation et qu'il est difficile de se projeter

Recettes Etapes 1, 2 et 3

Les subventions, relatives aux coûts engendrés, sont donc moindre que budgétisées.

Contributions

ABV : part à charge du propriétaire pour déplacement de leur conduite

Commune de St-Aubin : acompte pour les travaux déjà réalisés. Cet apport permet de
réduire passablement les intérêts de la dette. L'AIRPG procédera aussi à des
demandes d'acomptes lorsque la plupart des travaux seront réalisés sur les autres
communes.

Sponsoring : don FSP CHF 54'355. 50 et don Fond piscicole du lac de Moral
CHF 150'OQO. -. Le don du fond piscicole était budgétisé pour 2024 et le don du FSP

était budgétisé en 2023 (aurait dû se réaliser encore en fin d'année 2023 et n'a pas
été reporté au budget 2024).

Bilan

Les mbriques 10110 correspondent aux parts des frais de fonctionnement à charges
des communes, pour l'année 2024



La parole est donnée aux délégués. Il n'y a pas de question.

7. 2 Rapport de l'organe de révisions

M. Lucien Quillet rappelle que le rapport de l'organe de révision a également été transmis
avec la convocation. Il est affiché mais n'est pas lu.

7.3 Rapport et préavis de la commission financière

M. Lucien Quillet cède la parole à la commission des finances composée de MM.
Alexandre Bardet, Nicolas Pilet et Michaël Ballaman. M. Alexandre Bardot donne lecture
de leur rapport et propose d'accepter les comptes tel que présenté.
M. Lucien Quillet ouvre la discussion.

La parole n'étant pas demandée, les comptes 2024 sont soumis au vote.

7.4 Approbation

Les comptes 2024 sont acceptés à l'unanimité. L'assemblée en donne décharge au
comité et à la boursière.

8. Choix de l'organe de révision

M. Lucien Quillet informe que l'entreprise GF Audit SA vient de réaliser ta Sème révision
des comptes de l'AIRPG et selon l'art. 23 des statuts, l'organe de révision est nommé pour
le contrôle de trois exercices. Une reconduction est possible ; toutefois, la durée du
mandat d'un organe de révision ne peut excéder six ans consécutifs. L'organe de révision
est élu par rassemblée des délégués, sur proposition de la commission financière à qui il
cède la parole.

M. Alexandre Bardet, membre de la commission financière, donne lecture de leur
rapport et propose de mandater Fiduonsult SA.

L'assemblée accepte la proposition à l'unanimité.

9. Divers

M. Lucien Quillet cède la parole aux délégués.

M. Didier Schouwey, président du CodirAIRPG, remercie M. Lucien Quillet d'avoir
officié ce soir et d'avoir accepté la fonction de Président des délégués. Il remercie ses
collègues du Codir, la secrétaire-boursière, M. Devanthéry et M. Dubau de CSD pour leur
travail assidu.

Il précise que les prochains mois seront marqués par une double collaboration en matière
de génie civil avec Grisoni sur les étapes 1 et 2, et Gasser sur l'étape 3. Il en profite pour
également remercie l'entreprise Grisoni pour tout le travail déjà réalisé. Il exprime aussi sa
gratitude aux divers acteurs du projet qui assurent son bon déroulement.
Pour terminer, il remercie encore M. Billieux pour son engagement et sa collaboration.

M. Alexandre Bardet, délégué de Vully-les-Lac, fait part d'une certaine
incompréhension émanant des agriculteurs touchés par les travaux sur sa Commune. Il

6



rappelle que lors de la mise à l'enquête du projet, la rive gauche en aval du pont du Marais
Delé ne devait pas être touchée Or, l'OFEV a demandé Fe relèvement de la'digue de
30 cm ce qui engendre une demi-digue approuvée uniquement par l'AIRPG etT'OFÈV. Les
agriculteurs, impactés par cette réalisation, n'ont pas été concertés et rencontrent des
désagréments dans l'accomplissement de leurs tâches. Ceux-ci sont quelques peu irrités.
cesujetà falt l>objet d'une interPellation au conseil communal de Vully-les^Lac ie
9. 12. 2024, demandant une explication sur cette modification qui n'a pas été mise en
consultation. La Municipalité a répondu à cette interpellation dans la mesure de ses
possibilités.

M. Alexandre Bardet demande au Codir d'organiser une séance rapidement afin que les
agriculteurs puissent déposer leurs préoccupations et recevoir des explications.

M' Didiel"schouwey prend note de cette demande. Il informe que ta réponse de la
Municipalité de Vully-les-Lacs a été donnée en coordination avec l'AlRPG et CSD.

"^Alexandre Bardet rapporte également avoir constaté de nombreuses longues agrafes
métalliques rouillées le long de la rive gauche ; ceci paraît incompatible avec'ce proFet qui
se veut environnemental.

M. Julien Devanthéry répond qu'il s'agit de vestiges d'anciens aménagements et qu'un
certain nombre d'agrafes a déjà été enlevé. Il en prend également note'et fera le
nécessaire.

Mme Isabelle Guerry, en qualité de Syndique de Vallon qui accueille cette assemblée,
félicite le Codir et invite chacun à rester à la collation qui suivra pour fraterniser un instant.

M. Julien Devanthéry annonce qu'une visite du site aura lieu samedi 24 mai 2025 dans le
cadre de la Fête de la Nature. Cet événement est organisé conjointement par Vully-les-
Lacs et l'office du tourisme de Morat.

M. Lucien Quillet remercie les personnes présentes et clôt la séance à 20h40.

St-Aubin, le 22 mai 2025

Le président de rassemblée

L. Quillet

La secrétaire de J'assemblée

7MS>

B. Wolf

Annexes

Liste des présences et excusés
2 rapports de la commission financières
Présentation du bureau CSD utilisée lors de rassemblée



Liste des présence - Assemblée 22 mai 2025

Délégués de l'AIRPG
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Conseiller Communal
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Conseiller Communal
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Conseiller Général
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Comité de direction de l'AIRPG

Alain Bally Conseiller Communal, Vully-les-Lacs

Laurent Morel Conseiller Communal, Missy

Stéphane Vessaz ConseiHer Communal, Vallon

Didier Schouwey
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Fribourg

Daniel Pugin
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Claude-Alain Davoli

Vice-syndic, St-Aubin
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Liste des présence - Assemblée 22 mai 2025
^. ."]. ASSOCIATION INTERCOMMUNALE
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Julien Devanthéry
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Rapport de la commission financière relatif aux comptes 2024

Assemblée des délégués du 22 mai 2025

En conformité avec les attributions qui nous sont confiées par les statuts et la loi
sur les finances communales (art. 72 LFCo), la commission financière a revu le

bilan, le compte de résultats et le compte des investissements 2024. La
vérification des comptes a été confiée à un organe externe, soît la société GF
Audit SA Fribourg.

Ce dernier a procédé à son travail de vérification selon la loi sur les finances

communales (LFCo), son ordonnance (OFCo) et la recommandation d'audit

suisse 60. Le comité de direction nous a remis ledit rapport datant du 24 mars

2025. L'organe de révision mentionne dans son rapport que la responsabilité de
l établissement des comptes annuels incombe au comité de direction. Cette

responsabilité comprend également la conception, la mise en place et le
maintien d'un système de contrôle interne afin d'éviter les anomalies

significatives. Ce rapport conclut que les comptes 2024 sont conformes aux
prescriptions légales et recommande de les approuver tels que présentés. Aussi,
celui-ci atteste l'existence un système de contrôle interne relatif à
rétablissement des comptes annuels.

La commission financière s'est réunie le 10 avril 2025 pour prendre connaissance
des états financiers 2024. Ils nous ont été exposés par Madame Béatrice Wolf,
secrétaire-boursière. L'ensemble des états financiers ont été validés à l'issue de
cette séance.

Concernant le compte de fonctionnement/ nous constatons que les dépenses
sont inférieures au budget 2024 de CHF 3'778. 40. Cette différence s'explique
principalement par des intérêts sur la limite du compte courant moins élevés

qu'anticipé. Cette situation résulte du suivi rigoureux et proactif des demandes
de subvention effectué par le comité de direction et la boursière. Ce travail accru
entraîne toutefois des dépenses plus élevées du côté du secrétariat et de la
bourse. Comme l'an dernier, l'exercice clôture avec un résultat de CHF 0. 00

compte tenu de t'imputation faite aux communes pour CHF 31'29160.

Concernant les investissements, nous avons la suite de la réalisation des travaux

du Lot No l, 2, 3 et 4 pour CHF 2'827'818. 80 contrebalancé par les subventions



perçues pour CHF 2'747'022. 64. A noter que le volume d'investîssements est

inférieur aux prévisions initiales, en raison de conditions météorologiques
défavorables ayant entraîné un retard sur le chantier en particulier sur l'étape 3.
S'agissant de travaux en cours de réalisation, aucun amortissement ordinaire

n'est comptabilisé conformément aux principes comptables MCH2.

Sur la base du rapport de l'organe de révision et des explications données par le
comité de direction et la boursière, la commission financière recommande

l'approbation des comptes 2024 par rassemblée des délégués.

Nous remercions le comité de direction et Madame Wolfpour leur bon travail et

l'information transparente sur la situation financière de l'association.

St-Aubin/ te 20 mai 2025.

Pour ta commission financière

Alexandre Bardet Nicolas Pilet
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Proposition de désignation de l'organe de révision
de la Commission financière

Assemblée des délégués du 22 mai 2025

Conformément à l'art. 72 de ta Loi sur les finances communales, nous
soumettons à rassemblée la proposition de désignation du nouvel organe de
révision pour les exercices allant de 2025 à 2027.

L'art. 57 des dispositions légales prévoit à ce que le mandat d'organe de
révision ne peut excéder six ans consécutifs. Bien que le mandat de GF Audit SA

ait été exercé durant trois ans et soit renouvelable pour une période
équivalente, la Commission financière propose à l'Assemblée de procéder à un
changement d'organe de révision. En effet, la durée d'activité restante de
l'Association, telle qu'estimée par le Comité de Direction, semble désormais
excéder trois ans. Il apparaît dès lors opportun d'effectuer ce changement dès
cette année, afin de permettre au nouvel organe de révision d'accompagner
l'Association jusqu'à la fin de son activité, et d'éviter un changement lors du
dernier exercice. -Par ailleurs, un regard neuf sur tes états financiers peut
également s'avérer bénéfique.

A ce titre, la commission financière a demandé 3 offres distinctes auprès de 3
fiduciaires connues pour offrir le type de prestations attendues. 2 fiduciaires
ont répondu aux demandes.

Par voie circulaire, la Commission financière a retenu la proposition de la
société Fiduconsult SA., sise à Fribourg. L'offre prévoit un montant annuel

estimé de CHF 2'200. 00 (hors débours et TVA). Celui-ci correspond aux
conditions actuelles du marché des organes de révision. Nous précisions que
M. Ballaman, professionnel de la fiduciaire s'est récusé pour ce choix.



Sur cette base et sans autre commentaire, la commission financière propose
ainsi Fiduconsult SA comme étant le nouvel organe de révision de l'Association
à partir des comptes 2025.

St-Aubin, le 20 mai 2025.

Pour la commission financière

Alexandre Bardfet
s

'T' )«=w

Nicolas Pilet
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Assemblée générale des délégués

22 mai 2025 / Vallon
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»< f}"'!.^1 ASSOCIATION INTERCOMMUNALE

POUR LA REVITALISATION

AIRPG °E LA PETITE GLANE

CSDINGENIEURS+

4. 1 Nomination président/e de rassemblée des délégués

4. 2 Nomination vice-président/e de rassemblée des délégués

4. 3 Nomination scrutateurs/trices de rassemblée des délégués et suppléa nts/es

Assemblée des délégués de l'AIRPG - 22 mai 2025

Ordre du jour

m.^ ASSOCIATION INTERCOMMUNALE

POUR LA REVITALISATION

AIRPG DE IA PETITE GLANE

CSDINGENIEURS+

Ouverture de rassemblée

Contrôle des présences

PV de rassemblée des délégués du 28 novembre 2024

Nominations

Etat d'avancement du chantier

Etat d'avanoment du projet

Comptes 2024

Choix de l'organe de révision

Divers



Assemblée des délégués de l'AIRPG - 22 mai 2025

5. Etat de l'avancement du chantier - Etape 1

ASSOCIATION INTERCOMMUNALE0
POUR LA REVITALISATION

5. 1 Etape 1

+ Fin Génie civil Saint-Aubin
(sect. 1 à 4) : 06. 2023

+ Fin Génie civil Vully-les-Lacs
(sect. 5) : 06.2025 (lit mineur)

AIRPG DE LA PETITE GLANE

CSDINGENIEURS+
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Assemblée des délégués de l'AIRPG - 22 mai 2025

5. Etat de l'avancement du chantier - Etape 1

5. 2 Travaux et planning

+ Saint-Aubin

- Travaux de génie civil achevés
- Plantations et ensemencements terminés

Prochaines éta es.

- Murgiers
- Accueil du public

^v ASSOCIATION INTERCOMMUNALE

POUR LA BEVITALISATION

AIRPG OE LA PETITE SLÀNE

CSDINGENIEURS+



Assemblée des délégués de l'AIRPG - 22 mai 2025

5. Etat de l'avancement du chantier - Etape 1

5. 2 Travaux et planning

+ Vully-les-Lacs - Secteur 5

- Travaux de génie civil presque achevés
- Plantations réalisées

Prochaines éta es :

- Finalisation lit mineur

- Murgiers

ASSOCIATION INTERCOMMUNALE

POUR LA REVITAUSATION

AIRPG DE LA PETITE SLÂNE

CSDINGENIEURS+

Assemblée des délégués de l'AIRPG - 22 mai 2025

5. Etat de l'avancement du chantier - Etape 2

5.3 Etape 2 ,

l '^Oa ASSOCIATION INTERCOMMUNALE
POUR LA REVITALISATION

AIRPG DE LA PETITE GLANE

CSDINGENIEURS+

+ Fin Génie civil (Sect. 6-7-8)
09.2025
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Assemblée des délégués de l'AIRPG - 22 mai 2025

5. Etat de l'avancement du chantier - Etape 2

5. 3. 1 Vully-les-Lacs - secteur 6 à 8

Travaux réalisés:

- Montage des digues terminés en rive droite
- Modelage du lit d'étiage presque terminé
- Ensemencements réalisés en rive droite

- Plantations en rive droite terminées

Prochaines éta es:

- Fin plantations automne-hiver prochain
- Finalisation montage digue rive gauche en cours
- Finalisation du modelage en cours

- Protection du mât HTn°5 en rive gauche, en
coordination avec Groupe E

- Valorisation de la terre végétale en été/automne 2025
- Fin ensemencements printemps 2026

li.^ ASSOCIATION INTERCOMMUNALE

POUR LA REVITALISATION

AIRPG DE LA PETITE GLiNE

CSDINGENIEURS+

Assemblée des délégués de l'AIRPG - 22 mai 2025

5. Etat de l'avancement du chantier - Etapes 1 et 2

5. 5 Gestion des accès et accueil du public

w r...1
.^ ASSOCIATION INTERCOMMUNALE

POUR LA REVITALISATION

AIRPG DE LA PETITE GLANE

CSDINGENIEURS+

Panneaux didactiques
seront mis en place
courant juin 2025 sur
la commune de St-
Aubin

o;--- "'- i». '..

14



Assemblée des délégués de l'AIRPG - 22 mai 2025

5. Etat de l'avancement du chantier - Etapes 1 et 2

5. 6 Planning

^ .. ^ ^ ^ ^ ^
^.('' Q^~ QZ-'''' O'i-'''" 0&:('" 0&^

m^ .iy ASSOCIATION INTERCOMMUNALE

POUR LA REVITALISATION

AIRPG CE LA PETITE GLANE

CSDINGENIEURS+

^ ^ ^ ^

GC - Berge RG

Epandage des
matériaux terreux

Mât HT

Remise en état
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Assemblée des délégués de l'AIRPG - 22 mai 2025

5. Etat de l'avancement du chantier - Etape 3

5. 7 Programmation des travaux

+ Adjudication des travaux : Travaux Génie : Casser Construction SA

Travaux Génie biologique : BioSaule Sàrl

+ Décision financement OFEV obtenues début mai 2025

+ Constat d'état des chemins réalisés fin de semaine passée w^i

+ Phase 1 : Secteurs 2 et 3 Missy + secteur 4 Chaffard
Durée : env. 3 mois

- Décapages, déplaoment déversoir Chaffard, déplacement
conduite EU

Excavations

+ Phase 2 : Sect. 4 Vallon + sect. 1 Missy

:!'ft

ASSOCIATION INTERCOMMUNALE

POUR LA REVITALISATION

AIRPG CE LA PETITE GLANE

^ J@ '
AIRPG

CSDINGENIEURS+
/. -A*

J! 1?
isser

CONSTRUCTION

BioSaule
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Assemblée des délégués de l'AIRPG - 22 mai 2025

5. Etat de l'avancement du chantier - Etape 3

5. 8 Avancement des travaux

Travaux en cours de uis le 5 mai .

- Installation de chantier réalisée

- Décapages horizons terreux A et B sur secteurs
2 et 3 en cours

Prochaines éta es :

- Décapages
- Terrassement du lit majeur
- Montage des digues
- Déplacements de la conduite EU et du déversoir

du Chaffard

- Terrassement du lit mineur

^^.^ ASSOCIATION INTERCOMMUNALE

POUR LA REVITALISATION

DE LA PETITE GLANE

CSDINGENIEURS+

1/

Assemblée des délégués de l'AIRPG - 22 mai 2025

5. Etat de l'avancement du chantier - Etape 3

5.9 Planning
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^
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^"
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^-
^̂

'@ ASSOCIATION INTERCOMMUNALE

POUR LA REVITALISATION

AIRPG OE LA PETITE GliNE

CSDINGENIEURS+

^-
^̂

^<sl.
zo'ft6

Travaux préparatoires

Terrassements
Chaffard + Conduite EU

Remise en état

*Génie biologique : plantations à poursuivre sur janvier/février 2026 + ensemencement au
printemps 2026
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Assemblée des délégués de l'AIRPG - 22 mai 2025

Ordre du jour

^:. :1@ A$SOCIATION INTERCOMMUNALE

POUR LA REVITALISATION

A l R PG DE LA PET'TE GLANE

CSDINGENIEURS+

Ouverture de rassemblée

Contrôle des présences

PV de rassemblée des délégués du 28 novembre 2024

Nominations

Etat d'avancement du chantier

Etat d'avanoment du projet

Comptes 2024

Choix de l'organe de révision

Divers
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Assemblée des délégués de l'AIRPG - 22 mai 2025

6. Etat de l'avancement du projet - Ouvrages

6. 1 Pont «AgriCo» à Saint-Aubin

+ Retour services cantonaux FR : préavis négatif SPC +
SBC

+ Séance technique pour réponses et compléments début
juin

^
"0
t{

*'\ -\

-;/_ \

'-^

^'<î '. 'V AssoaATION l><TEIicOM"UNA'.E
POUR LA REVITALISATION

AIRPG DE LA PETITE GL&NE

CSDINGENIEURS+
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Assemblée des délégués de l'AIRPG - 22 mai 2025

6. Etat de l'avancement du projet - Ouvrages

ASSOCIATION INTERCOMMUNALE

POUR LA REVITALISATION

AIRPG DE LA PETITE GliNE

CSDINGENIEURS+

6. 2 Ponts Vully-les-Lacs etMissy

+ Préavis positif reçu du canton de Vaud la semaine dernière

+ Préavis des communes validé pour VLL et octobre 2025 pour
Missy

+ Demandes d'autorisation et enquêtes publiques envisagées
en automne et hiver 2025

+ Travaux programmés à partir de mi 2026
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Assemblée des délégués de l'AIRPG - 22 mai 2025

6. Etat de l'avancement du projet - Etats financiers et prévisions

1£ ASSOCIATION INTERCOMMUNALE

POUR LA REVITALISATION

AIRPG OE LA PETITE GLiNE

CSDINGENIEURS+

COMMUNES UN^;RE T^U^C. ^^^
IOTS1-2/ETAPE1 St-Aubin (FR) + Vully (VD) 2'900 5'021'136CHF 805799 CHF
LOTS 1-2/ETAPE 2 Vull (VD) 1'700 3'225'376CHF 437129CHF
LOTS 3-4/ETAPE 3 Missy(VD)+Vallon (FR) 2'200 3'961'84fiCHF 622'082CHF

TOTAL 6'800 U'208'358 CHF I'865'OIOCHF

LOTS 1-2/ETAPE l St-Aubin (FR)+Vully(VD) 2'900 4'988'970CHF 777'562CHF
LOTS 1-2/ETAPE 2 Vully(VD) 1700 4'220'463CHF 584'951CHF
LOTS 3-4/ETAPE 3 Missy(VD) + Vallon (FR) 2'200 2'490'564CHF 785'562CHF

TOTAL 6-800 11'699'997CHF 2'148'OTSCHF

LOTS 1-2/ETAPE l St-Aubin (FR)+Vu]ly(VD) 2'900 4'268'542CHF 674'209CHF
LOTS 1-2/ETAPE 2 Vully(VD) l'yao 3'741'233CHF 85'349CHF
LOTS 3-4/ETAPE 3 Missy(VD) + Vallon (FR) 2'2m

TOTAL 6'800 8'009'775CHF 759'558CHF

LOTS 1-2/ETAPE l St-Aubln(FR+Vully(VD) 2'900 4'650'OOOCH 850'OOOCHF
LOTS 1-2/ETAPE 2 Vully(VD) 1'700 4'150'OOOCH 650'OOQCHF
LOTS 3-4/ETAPE 3 Missy(VD>+Vallon (FR) 2'20Q 3'166'667CH 800'OOOCHF

TOTAL 6'800 11'966'667 CHF 2'300'OOOCHF

AQUISITION
TERRAINS

BUDGET GLOBAL AIRPG [TTC]
PONTS

(part imputable au
rojet)

967'783CHF 1'203'550CHF
445'87SCHF lOS'SOOCHF
443'SOOCHF 135'SOOCHF

l'SSriBlCHF 1'447'550CHF
ENSASEMENTS CONTOACTUEtS [TTC]

HONORAIRES
ET DIVERS 25%

1'836'438CHF
989'633CHF

1'332'269CHF
4'158'339CHF

1'128'304CHF

416'295CHF
OCHF OCHF 1'544'599CHF

FACTURES A FIN AVRIL 2025 [UC]

450. MOCHF ^.^^
387'003CHF

OCHF 450'OOOCHF 2'102'574CHF
PREVISIONS A TERMINAISON pT C]

l'OOO'OOOCHF 1'2Q3'550CHF l'SOO'OOOCHF
500'OOOCHF lOS'SOOCHF 983'OOOCHF

500'OOOCHF 135'500CHF l'120'OOOCHF
2'000'OOOCHF l'MrsSOCHF 3'603'OOOCHF

TOTAL ETAPE

9'834'706CHF
5'206'516CHF
6'495'196CHF

21'536'418CHF

6'894'836CHF
4'805'415CHF
3'692'421CHF

15'392'671CHF

7'108'322CHF
3'826'582 CHF

387'003CHF
ll'32rg06CHF

9'203'550CHF

6'391'500CHF
5'722'167CHF

21'317217CHF
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Assemblée des délégués de l'AIRPG - 22 mai 2025

Ordre du jour

l . '[n ASSOCIATION INTERCOMMUNALE

POUR LA REVITALISATION

AIRPG DE LA PETITE GLANE

CSDINGENIEURS+

Ouverture de rassemblée

Contrôle des présences

PV de rassemblée des délégués du 28 novembre 2024

Nominations

Etat d'avancement du chantier

Etat d'avanoment du projet

Comptes 2024

Choix de l'organe de révision

Divers
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Assemblée des délégués de l'AIRPG - 22 mai 2025
7. Comptes 2024

ASSOCIATION INTERCOMMUNALE

POUR LA BEVITALISATION

AIRPG DELAPEmEGLÀNE

CSDINGENIEURS+

7 1 Présentation
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Assemblée des délégués de l'AIRPG - 22 mai 2025

7. Comptes 2024 - 7. 2 Rapport de /'organe c^e révision

i^. ^ ASSOCIATION INTERCOMMUHAI.E

POUR LA REVITALISATION

AIRPG °E LA PETITE OLÀNE

CSDINGENIEURS+

GF)AUDIT
GRAMCEEP. '-CC=T

apport du l'oi»an« d» rfvidon vsr te» ooinpt*! annneâa TOM
à l'Aaicmblce des ddcçuca de
l'Amçl»<i<>°totm<"T»"i<.'i«i^tii|iw'ln
d* îa P»tit< ÇUttt« (AffiPGl. Snbit^utrin

K&us avons effwtuè l'ftudit dn comptn aanud» tic l'AIRFa - AMocdattou
tnientoatûanate de nvltatlKatton de la MUe OUtot, comprmmt le bilan
au 31 d*c«nbtc 203'1. k cnmpii; <Iç rc»uJiaia, Iff coaipte de» utvCTtiiacincnte,
le tableau dca flux de ITCSOTCTK: et l'anncxe pour Itaerciw arrhc a crttc date.

Scloa notre îvprédatioii. In cwiptca annueU cî-JoinTS .ont owifonnw aux
prncriptiona léeatca canionalç» et cominunnlc*.

nndOTmu ih r<yfaton d'aulB
N<w» avona effcelué nùUt audit dca GQmptw Bniiut:)» caiafortnéaenl i la. k«
aw te» commuaee du c&nton ck Fribourg <i à »<*n rfr^cmcnt d'cxécutixni et «i
bi rccûcimandation d'ftudit BUISBC 60 AvfSi st rcgyort de fâlidrMrir tfe
uwnptei oontmunaux (RA 60). L.w rcspOTitbiliiut qui nou* iûcombcat CT

vcrm de ce» dispgBitioni vml plu» aoptemnït décrtic» d*u< IA MCtlOfl
intitulée * RespwiscttsSitéji as t'auditew r^aîivcs d i'a.uàA des cwnptes
flrttucto* de notre nffpart, tioua visaxa.ca, indépendanu de l'ABW<»tw>n,
ccufonnimcnt aux duîpcuutiona ïtgalc» caaloinalca ci cominunak» et .ux
«mgencw de la profwaion, et OTQT)» aatitfaat aiu auuw obligation» éthique»
profwrionncUça qui nouit incombcrtl duii» le rcapcct de cca odgcncca.

Noua catimoita que le» élémcot» probftnt» rccuritTi» »mt aufHsiutf ft
Bppropriéa pour nmia pemcttre de fonder PMTC opinwn.

Jt»<p*rwftMUtf Ai Owittt* d» <KncUpfi nhrtfa». faut cwnptn «Buuwl»
Le Comité de direction est rcsponaaUc de l'ctByiicfflMiL dCT compcea
ufttiuda ûûûfùtiaéiUfttii »ux pmcnptiop» tcyica cantorwln et cammunalCT.
n cal en outre rctpoiiaablc df contrôle» intcnica quy juec n6cc»aairca peur
pwmïltre lïtaUifemwit dn cwptw Winucta ne ccmpB rtaRl paa

d'BtKunaUca aiitntflc&live«> que cdlf-ci proncnnCTït de fraudes ou rfaultant
d'erreun

JlwipwuaWUté **. t^ryww d» ri»tri*m mtntfau» à PuutUt «IM cangrtu
<uu»a«I»
Notre titacctif est d'obrcmr l'hMunnce ru»onnablc que to» coroptca nnnuchi
pria daa» twr cnwmVte ne txxupottcal paa d'anoinfdictt Bisnificatnu, que
ccUct-ci prancnncnt de traudca ou réauluni d''<lmurn, rt d? dcBvrcr un
rapport contenant notre opinion d^udtt. L'BWUTMÏCC miaannabtc carrcïpond
à uo niwau élwé d'aflwrwiw. nini» nt e"A"lit (tiuwrou pflB qu'un audit
réaUaé conformcmcnt aiuc du>po«it»na lce>dcs cantùnalca n comnaunalc» rt
A la reconunaudiiuon d'auiht wiwc W Auttil et rapport de ['auditeur de
cimfsws ùttmmu'uuuc pwmcttm loujoun de détecter iule «iwmalic
Mpuficiliw qui paumit cîaMcr. Les uipmfllK^ peuvent prownîr de QwtSe*
ou rtsullcr dïrrcUTs d cltn «ont conridCTéca coaunc >®iuT»cativca lonKiuîI
est raiaonnabk de .'Mtcndre n ce que. priaéa întIi^uellcmcnT ou
coUtCtiVCTacnt, dka puiaacni itinucnccT lca dcciawnB écnnoint<iuc» que le»
utiliwtcura de cca coaiptrB annuda pïennent en .e fondtui* »ur ccux-d.

HDUI communiquttflt au Cotttiié de direction et à la ctounianon ûnMadtrc,
naUuwBcal l'étcnduc dw travaux dïudii et te calrodricr dt rfrfiaatkin
prfvu» aiiiu que au» conalAiatiùna dlnudit iinporunic». y conpri» toute
défidcnct; aiajeun: daau Ïc vlèuc de ccntiôle intwne, wtovw MI COUT» de
cotre audit.

Jliygwrt mr tTautow atHpcttoft» yyite» rt réglmwntafn»
Confonnfemcal aux diaposiliooB létale» canionatw in communalca. iwu»
. lifuma qyîl utiatf uu syaiteié de ctintr6te interne rd^if a lïaUuacmi'nt
de» curoptc» annucta, défini «elon lca prwcriptitins du ComiK de dinclion.

Mou» recumiBwid
camp in annucla.

l de pn|»«B t I-A.nsmbltt dn dtUtun d'l>]m, uvn ta

Dan* te cadre d\m audii rfalitf conf&niiéroci
rroUBCîtJdToni noin jUtcment protcaiDiuid ti
pmj»c d'c^irit criiiquc E.n ouvt ',

i Ix k»i ïyiMe et k t* RAW,
il au long ttc l'audit rt faiaon» Gr<uiBC»-Pi»cc(rt, k 24 [BWI 2025 GF Audit SA Ftibouiç,

Orrogu-Ptecrt

ncua idcttliSotu et évaluona tca riiquCT que ka comptca aruiacl»
eocDportcnt dca wMimaIiea riaailîcativç», que wllca-a prawcmicnl de
fraueica ou ré»uli£ni d'tm'uis, conccvoTr et mcttWtï en O;UVTC dca
procadurrt d'audil eu rfpun»c à cca riBquca, et rfuiu»Hm« dea
cUcicnf prabamu . ufliuuiia et ttppfopriéa pofur foinder iiotre opmion
d'aydit. Le riaquc de non-détccùan d'unç anomalie upuficBiivc
prowcnani d\iae fraude nt |rfu» ctcri que crhit d'uac uiomalic
Kipùficuwc rfwrilani d'unf erreur, car la fraude pcui unpUqu«f l»
Cdluaicni. la faltiification, dca otiuauona fotonUuTC». de faune»
dMarKtuiiw ou le coiiïourrumçnt de uniirdlfra tntem<a.

npua acquérona une cooprâienBton du . yttémc de CTUtrdc inlcmc
pcrtuwnt ptiur l'audil afin do concewrir dç* pnoridure» d'autlit
Nppropnw mu dreoiuKncca, inua non dan» le but d'Otprimcr une
optown vw l'cfficadté du ayttfaae de contrùk mtcrnc de l'Awndation.

noua haluona te cu'wtcn: sppcvprW dca tnfrthodc» campfbtes
appUquéc* et le caractère raixmnabfc dn catanatïuns cnmpnîtca
aînu que de» mlcrmntlon» y affircntc».

nous èvahtcxna la prtwntatioo diul» uu cniCTayc. 1< atructurc rt le
contenu de» cucnptca *nnud», y compri» tn infhrouttkina ftiunuca
doa le» noLc». et citunona ai le» cornptc» annuda reOilicul le»
opéntiona d èrénement» BOUB-jftccnt» d'une mtttuére »& A dotuwT
ucc pr<«nt»tk>n auKsirc.

^yu(a_
-Alain Ctencnl

(reriwur mpona^kl
(isip«rt.r*n>ew>ff*t]
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Assemblée des délégués de l'AIRPG - 22 mai 2025
7. Comptes 2024

^ ASSOCIATION INTERCOMMUNALE

POUR LA REVITALISATION

AIRPG DE LA PETITE SLÀNE

CSDINGENIEURS+

7.3 Rapport et préavis de la commission financière

7. 4 Approbation
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Assemblée des délégués de l'AIRPG - 22 mai 2025

Ordre du jour

IQ'JS ASSOCIATION INTERCOMMUNALE

POUR LA REVITALISATION

AIRPG DE LA PETITE 6LÂNE

CSDINGENIEURS+

Ouverture de rassemblée

Contrôle des présences

PV de rassemblée des délégués du 28 novembre 2024

Nominations

Etat d'avancement du chantier

Etat d'avancement du projet

Comptes 2024

Choix de l'organe de révision

Divers
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Assemblée des délégués de l'AIRPG - 22 mai 2025

Ordre du jour

3^ ASSOCIATION INTÎRCOMMUNAIE

POUR LA REVITALISATION

AIRPG DE LA PETITE OLÀNE

CSDINGENIEURS+

Ouverture de rassemblée

Contrôle des présences

PV de rassemblée des délégués du 28 novembre 2024

Nominations

Etat d'avancement du chantier

Etat d'avancement du projet

Comptes 2024

Choix de l'organe de révision

Divers
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Assemblée des délégués de l'AIRPG - 22 mai 2025
9. Divers

^ '. -. '''"î ASSOCIATION INTERCOMMUNALE
POUB LA REVITALISATION

AIRPG DE LA PETITE GLANE

CSDINGENIEURS+

9. 1 Fête de la nature 2025 : Visite du projet de revitalisation de la Petite Glane

. samedi 24 mai 2025 de 10hOO à 1 3h00

. Lieu de rendez-vous : terrain de foot de Villars-le-Grand

. Inscription :

Office du tourisme de Vully-les-Lacs

Route d'Avenches 11

1585 Salavaux

tourisme vull -les-lacs.ch

https://www.fetedelanature, ch/programme/visite-du-chantier-de-revitalisation-de-la-petite-glane


